
MINISTERIE
VAN HET BRUSSELS HOOFDSTEDELIJK GEWEST

[2009/31066]N. 2009 — 453 (2009 — 24)
27 NOVEMBER 2008. — Besluit van de Brusselse Hoofdstedelijke

Regering tot wijziging van de bijlage I van het besluit van de
Brusselse Hoofdstedelijke Regering van 6 mei 1999 houdende het
administratief statuut en de bezoldigingsregeling van de ambtena-
ren van het Ministerie van het Brussels Hoofdstedelijk Gewest. —
Erratum

In het Belgisch Staatsblad van 7 januari 2009, blz. 311 tot 318.
De weddeschalen gepubliceerd in bijlage van het besluit van

27 november 2008 van de Brusselse Hoofdstedelijke Regering tot
wijziging van de bijlage I van het besluit van de Brusselse Hoofd-
stedelijke Regering van 6 mei 1999 houdende het administratief statuut
en de bezoldigingsregeling van de ambtenaren van het Ministerie van
het Brussels Hoofdstedelijk Gewest moeten worden vervangen door de
weddeschalen in bijlage van dit erratum.

MINISTERE
DE LA REGION DE BRUXELLES-CAPITALE

[2009/31066]F. 2009 — 453 (2009 — 24)
27 NOVEMBRE 2008. — Arrêté du Gouvernement de la Région de

Bruxelles-Capitale modifiant l’annexe Ire de l’arrêté du Gouverne-
ment de la Région de Bruxelles-Capitale du 6 mai 1999 portant le
statut administratif et pécuniaire des agents du Ministère de la
Région de Bruxelles-Capitale. — Erratum

Au Moniteur belge du 7 janvier 2009, pages 311 à 318.
Les échelles de traitement publiées en annexes à l’arrêté du

Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale du 27 novem-
bre 2008 modifiant l’annexe Ire de l’arrêté du Gouvernement de la
Région de Bruxelles-Capitale du 6 mai 1999 portant le statut adminis-
tratif et pécuniaire des agents du Ministère de la Région de Bruxelles-
Capitale doivent être remplacés par les échelles de traitement figurant
en annexe du présent erratum.
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*
COMMISSION COMMUNAUTAIRE FRANÇAISE DE LA REGION DE BRUXELLES-CAPITALE

[S − C − 2009/31041]F. 2009 — 454

11 JUILLET 2008. — Règlement relatif à l’octroi de subventions aux bibliothèques publiques

L’Assemblée de la Commission communautaire française a adopté :

Article 1er. Le présent règlement règle une matière visée aux articles 136 et 166, § 3, 1° de la Constitution.

Art. 2. Au sens du présent règlement on entend par :

— décret : le décret du 28 février 1978 organisant le service public de la lecture;

— arrêté d’application : l’arrêté du Gouvernement de la Communauté française du 14 mars 1995 relatif à
l’organisation du service public de la lecture;

— bibliothèque centrale : la bibliothèque publique centrale est celle qui assiste les bibliothèques publiques
principales et locales implantées sur son territoire. En Région de Bruxelles-Capitale, elle s’appuie sur les
collections des bibliothèques principales de son ressort. Ses missions sont définies aux articles 22 et 23 de
l’arrêté d’application;

— bibliothèque principale : la bibliothèque principale est l’entité bibliothéconomique qui exerce ses activités dans
le cadre géographique de plusieurs communes et assiste les bibliothèques publiques locales de son ressort. Ses
missions sont définies dans l’article 19, § 1er et § 2 de l’arrêté d’application;

— bibliothèque locale : la bibliothèque publique locale est l’entité bibliothéconomique située sur le territoire
d’une ou plusieurs communes. Elle est dénommée locale-pivot lorsque cette entité bibliothéconomique est
composée d’unités décentralisées filiale(s) et (ou) dépôt(s) implantées sur son territoire. Ses missions sont
définies dans les articles 12 à 16 de l’arrêté d’application;

— bibliothèque filiale : la bibliothèque publique filiale est l’unité décentralisée de la bibliothèque publique locale
qui possède ses propres collections;

— bibliothèque dépôt : la bibliothèque publique dépôt est l’unité décentralisée de la bibliothèque publique locale
qui dispose de collections y compris mises à disposition par la locale-pivot ou la principale de son territoire;
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